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Projet de délibération du Comité 

Assemblée générale du 4 avril 2025 

Date de convocation :  28 mars 2025 Date d’affichage : 28 mars 2025 

 

Membres 

En exercice 141 

Vote 

Pour  

Présents  Contre  

Pouvoirs  Abstention  

Votants  Total  
 
 

Objet : Convention de partenariat : utilisation des crédits 2024 

Le Président rappelle aux Membres du Comité que le contrat de Concession de la distribution 

d’énergie électrique, signé entre le SICECO, Enedis et EDF prévoit, dans une convention de 

partenariat datée du 22 décembre 1998, le versement annuel d’une redevance financière 

dont le montant doit être versé avant le 30 juin de l’année N. 

Conformément à l’article 3 de cette convention, l’assemblée délibérante du SICECO prend 

acte, avant le 30 juin de l’année N+1, de l’utilisation des crédits versés au titre de l’année N. 

Le Président indique que la convention de partenariat a permis, au titre du budget 2024, 

le financement des dépenses suivantes : 

MONTANT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT VERSE 
PAR ENEDIS AU TITRE DE L’EXERCICE 2024 

1 313 339 € 
 

UTILISATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT 2024 

Maîtrise de la demande énergies et études énergies 
renouvelables 

835 422 € 

Mise en sécurité de l’éclairage des voies 217 227 € 

Prises d’illumination 28 941 € 

Subventions pour branchements électriques 10 008 € 

Travaux d’éclairage public (intermittents, feux de 
signalisation, mise en valeur…) 

221 741 € 

TOTAL 1 313 339 € 
 

Après en avoir délibéré, 

Le Comité : 

➢ Prend acte de l’utilisation des crédits issus de la redevance versée au titre 

de la convention de partenariat pour l’exercice 2024. 

 
Dijon, le    avril 2025 

 Le Président du SICECO 

 

Jacques Jacquenet 


